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Pavet aitimus , horrtt ; masqua periúcits adcst. " ■
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jLe fait que notis' allons raconter est atroce. Conçu

flans'un'îìêcìë dVtértèWèV &lctó'!)'àVí>àrie1,'axecute par

des hórcíës' 'b$i%èf''f ffonÁerbï't'' ttífofe*; ^quelle

liontè ^ujS'çe 'fàìi le'dir^raWmë siécle V 'Jqek ce soient

les ' nation/ "policé js-dë1 l'Etirope cjûird»nnent cescaii-

dále"áu'mónáe ',' se "couVrehl'flë'-cetre' flétrissure' 'au

près de fa"' postérité '*! ''LèY'íòïxl'aé'' H'í'gtíerre-y telles

 

_e «fëtâft ' étíe" ,c'bíîï^cjré>,Sítófes'% «egoTífatioùs ipai-

ilés," c'ê'î pèrMht' i}'ue"ïÔbs WsydehorS â^aae oon-

ffánce reiçlprMtìé^fubîtóbierib'enBoîVÍ'^tíè cet horribie

eomp^of "a éte^me^lté'l^rè^ar^, pVélìítíé consommé.'!

Pour ^honneur *de^úuvfeîënîensJ;'tou''íffâ ce complot

riveire que ^ciiftíëy,'iiír1^^^Wc#f!*í ilbléJ-iftons

spuHalterîoiis' váiiíeWéiit'nué cé* fítf-ùtí faM»bèuk ?ro»
 

Dans, la nuit du 28 février au dimanche premier

mars , un pàftîculié'r vint*frbrfner àí'&tìrfáuté^in'avis de

la nature la'prus^sérïëûTe'i'&^tii ekígeoit lés plmsprom-

ptesjnèstirësipn cbhvbqua auffl-tót'l'aodltcur-^fcéral de

la Marine 'oz' lé p'ròcufíitéúr de'guerrë ,' qui ië rendirent

à trois heures' du mátni ', chezfòri* excellence îe vice

amiral Fonten'ay. C'étoit poiír être témoin à la déposi

tion & à Finterrogatóire du délareur & d'un capitaine

Tomb II. ' "' •' V ' G' ''•



.áe navire Anglois, de la personne desquels oa s'étoìt

assuré. Ils y ont révélé la trame la plus noire & la plus

perfide , qui devoit s'exécuter lé mercredi suivant , &

qui ne tendoit à rien moins qu'à incendier tous les

vaisseaux de guerre Russes qui se trouvent dans le port

de Copenhague , & s'il étoit possible aulC , la flotte Da

noise. Un étranger, qu'on dit Suédois , & qui étoifc

dans cette ville depuis jlong-tems , avoit acheté , du ca

pitaine Anglois , ion navire avec la cargaison pour la

somme de 12000 rixdales,&il l'avoit payé en lettres de

change ; le navire étoit à l'ancre près de la citadelle,

la cargaison vendue , il la remplaça par une charge de

goudron , de poix , de poudre à canon , & de liqueurs

spiritueuses ; & en même tems , il enduisit de goudron

non-feulement la carcasse du bâtiment , mais encore les

voiles & tous les agrêts. Le capitaine Anglois, qui avoit

pris part à la conspiration , étoit convenu que le mer

credi au soir , 4 mars , jour fixé pour l'exécution, il

s'approcheroit de l'eícadre Russe, & ensuite mettroit le

feu au navire , qui rempli de matières inflammables , ne

pourroit manquer de propager l'incendie fur tout ce

qui l'environneroit. Onavoit promis une récompense de

5000 rixdales pour chaque bâtiment Russe qu'on embra

serait. Le capitaine Anglois toutefois n' étoit pas fans

quelques remords,& ils augmentoient à mesure que le

terme fatal approchoit. Le samedi dans Faprès-midi ,

plus mélancolique & rêveur que de coutume , il s'a-

rise de réfléchir que celui qui a eu la scélératesse dé

former un complot de cette nature , pourroit bien auiï

avoir été peu délicat pour le tromper sur le paye-*

ment convenu. II examine en conséquence de nou*

veau les .lettres de change qu'il en avoit reçues, &

ne tarde pas effectivement à découvrir qu'elles font

fausses. II n'a rien de plus pressé que d'aller rompre

son marché 4 il en résulte quelques pourparlers qui

sont entendus , & qui donnent des soupçons. Un par

ticulier ;£ fur le champ en faire le rapport ; on a ar

rêté l'Anglois , on cherche le Suédois ; mais malgré

toutes les perquisitions , on n'avoit pu encore les dé»

couvrir au départ du courier. Cependant il est d'au

tant plus essentiel qu'il soit pris , que lui seul pourra

<ìonuer des éclaircissemens fur lçs véritables auteurs
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lie cette odieuse trahison. II est fort à craindre que

et ne soit le signal de la guerre la plus acharnée , qui'

ait ensanglanté le Nord dans le cours de ce siccle.

SUEDE : nouveaux détails fur Vassemblée du 21 •„

■propositions captieuses du roi ; soppofitisn de la no-

bleffe continue; fin du discours du roi prononcé le lj.

Toutes les actifons de Gustave ÍII témoignent hau -,

tement qu'il ne respire pas autre choie que la guerre .

Depuis la trêve qu'il a conclue avec le Danemark,

a-t-il fait une feule démarche qui puifl'e acheminer,

à la paix 1 les discours qu'il tient à fa diète annon-

cent-ils le désir d'une reíonciliation ? les paroles ou

trageantes qu'il s'y est permises contre les . cours de Rus

sie & de Copenhague , y preparent-elles ? ne le voit-

on pas au contraire frémir d'impatience, à la vue de tous

les obstacles qui retardent ses projets de vengean

ce ? Ah ! c'est avec bien de la raison qu'on dispute à

ee monarque le pouvoir de faire à son gré la paix

ou la guerre. Mais malheureusement ses violences rem

porteront ; & grâces aux terreurs qu'il a su inspirer,

il est probable qu'il n'effuyera plus que d'inutiles con

tradictions. Ce qui s'est passé à l'assemblée generale du 2 1

février annonce dejà qu'il aspire à avoir plus de pou

voirs que jamais. •.

Nous avons dejà dit qu'il y eut ce jour-là plénum

plenorum^ mais ayant reçu depuis quelques détails

ultérieurs plus étendus & plus justes fur ce qui s1y

est passé, c'est donc une neceísité d'y revenir. Les no

bles s'étoient trouvés au lever du roi , & ils accom

pagnèrent S. M. jusqu'à leur chambee. Le monarque

arrivé dans la salle des Etats &- s'iétant affis fur son

trône leur adressa une courte hafatigue ,< dans laquelle

il les informa entr'autres , qu'une neceísité impérieuse

l'avoit forcé de s'assurer de quelques personnes qui

aspiraient à envahir le gouvernement , qui cherchaient

à exciter des troubles, qui retardaient & empèehoient

la conclusion des objets importans pour lesquels il avoit

■consulté la diète du royaume. Il se tourna pour, lors

vis-à-vis du maréchal de la diète, &v lui présentant

*te aeiiveau k bâton «le maréchal , il lui dit qu'il es
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per'oit Iufvoir remplit déformais les fonctions de cesse

chargé tòns- aucun empêchement. Le maréchal renier-»

cia S. M. en peu de mots ; & puis en s'aiìresiant *

la nobTeífeV Fassura qtì*il óublioit le- pafle-, dzìíâ l'ef-

pcrance que -cet illustre corps lui rendroit fa confiance

£ son amitié., ' .....

Le duc de Sudermanie, frère du roi , prononça auifi

Bri petit diícôurs qui parut faire le' meilleur effet.

« C'est le'mênte lans , dit-il , qui coule dans mes veines ,

« & dans- celles du roi ; le même amour pour la pa-

>V trié',- lè même Zeíe pour l'honneur de la nation m'en-

>v flammé ainsi que fflôfl frère. ,^11 loua Tannée & le"

milhaîreeii général-,' & il protesta que quand à lui,

il- n-'àvoit qií?à s'dppla'udif des services de Fobéiffance

&: d'e- la fonmlflìoft des troupes qu'il avoit! comman

dées.1 Efifirt- il c^rtéîût paf exhorter les.. éíats; àrtra*

VaHîèr á<-eô tu1íôh-& ze)e au bien dè i'Etáfj fans fe"

raHTér entraîner' par- -les1 comjilcts perfides , qúi ne-

ïéïr'doiént qui éluder, le but de la présente assemblée.

Le roi reprenant jkuir lors la parole, dit ^ queptiií"-.

q'iíë lés Etais réunis auprès de la personne ne for-

mòïèn't qu'un même peuple, h -âvòitínt -qu'une mfémë

patrie,- uff même culfèç il- devoir auflì n'y1 '■• avoir

pour leurs biei-ls' & pour leurs personnes- qit'uii

même droit, qu'une même sûreté-* que tous enfin

dévoient cMcOùrír - ptnlr" tes ménies- charges áux

besoins dé l'Etafc. Dáns cette vue S. M. leur pro

posa tìri- nouvel acte dé garantie , dont te secrétaire

de là 'cBÉ$:Ìt lá lecture: il portoit en substance :

Que le )oi -tgouïeinêroit setin les loix du pays, ù là

forme du goilrértrómênt ; qtìe le roi d'iirok h pouvoir

de lliclWcr ìà^gìferre, Cf de léser les contributions

netéjj'áires i >qite^M- 'rói pourroit remplir les pTaees de

conseillers dE/èt^Cr de gouverneurs de provinces d'un

cértáin hó'ffibre df -pérjòtùies non nobles ) tf que fi

ces pefsohrìës verioïsfit à être ânnoblies > leurs places

feraient p'a-t '/à- niémë vacantes, . & qu'on substituerait

d'autres persóútiés non nobles ; que les roturiers pour

raient à l'apénir pojseder des biens nobles, arec les

mêmes droits & privilèges que la nobleJJ'e ; que la no

blesse pàyeroit les mêmes contributions pour ses biens

nobles, tomni* pour ses biens non nobles; ó- qu'en-



fin toutes les places civiles & milisaires pourroient être

pojj'edées fans dijiinction par les bourgeois & les nobles.

'Cette lecture faite, le roi demanda .fi . les- Etats

approuvoient cet acte. L'ordre du -Ciergé ; celui

des bourgeois , celui des paysans repondirent una- -

nimement Oui ; la plupart des nobles dirent -Non ,

quelques-uns firent mine de sortir de la salle ; lorsque

le ■ spi reprit vivement, que les trois Etats avoient con-'

senti á facté-& -qu'ainíì- il étoit censé passé.» Mais le

comte Hamilton se levant -& montrant dans fa main

la forme du gouvernement , osa dire à S. M. que

seion le 40111e paragraphe de cette loi, le roi ne

ppuvoit faire aucun nouveau re^lementv sans sou

mettre préalablement ses propositions à la délibéra-

ration des Etats, & en attendre • les avis , qu'en

conséquence il -demandoit -çette permission pour son

ordre. — Mr. Adlerbeth- le seconda , ce -qui- firent

encore plusieurs autres membres. -'Cet exemple fit

impression mème ûir les ordres qui avoient d'abord1 si

promptement donné leur approbation; L'Evêque Lind-

holrn orateur du clergé ad intérim, demanda-la -même

permission pour son ordre, -& un député de celui

des paysans pour le sien. -Le roí fpt -donc obligé de

céder; -il d.t qVil feroit remettre a -forateur de cha

cun des Etats une copie de Pacte en question , après

quoi Sí'M. Jeva la séance.

L'on voit pàr-là que Toppositian «st toujours très

forte parmi la noblesse, & que les voies de rigueur

n'ont peut-être servi qu'à propager le mécontentement.

On en eut de nouvelles preuves dans la séance de

cette chambre qui eut lieu ce même jour * lorsqu'il

fut question du -choix à faire , pour remplacer dans le

comité secret ceux des membres de cet ordre qui

ont été arrêtés. Quelques-uns demandèrent vivement

où étoient les membres absens , & vouloient qu'on les

reproduisit; & le baron de Wachttneister qui' vient de

se "démettre de la place- de gouverneur du prince royal,

eut même la hardiesse de protester formellement contre

des procédés -si inouis.

Fin du discours du roi aux Etats, assemblés le ij f'év.

Je vous déclare, donc encore une fois du haut

G 3
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de mon trône, non sans être surpris de devoir vous

le déclarer de nouveau : que je n'aspire point à la

souveraineté absolue; & que fi la suite des désordres,

me forçait à la reprendre , ce ne fera jamais pour la

conserver ; que toujours au contraire , je tiendrai à grand

honneur d'être Vappui & le prote&eur de la vraie li

berté ; mais que je regarde atijji comme un de mes pre

miers devoirs, en.qualité de chefde FEtat, de repri

mer &■ de punir la licence ; que jamais je ne Jbuffirirai,

que ceux qui avec des mains téméraires ont attenté à

la couronne de monperé*m'arrachent austi le sceptre queje

porte ; que je puis , queje dois encore moinspermettre, que

d'autres favorisent les projets de l'ennemi par de cou

pables temporisations.

11 Et fi l'on ne me seconde pas au plutôt , de ma

nière que je voie la flotte en mer , Varmée de terre pré

parée , équipée ù soldée, alors, je vous k déclare icipu

bliquement , alors que nos côtes soient ravagées , que

la Finlande soit toute en feu , que cette capitalese voye

menaeée d'une surprise, ce ne fra point fur moi qu'il

faudra en rejetter lafaute , mais fur ceux qui verroìent

plus volontiers les Rust'es dominer ici à Stockholm , qui

renient avec joie un ambassadeur Rujfe me prsfcrire ses

ordres , plutôt que de faire le sacrifice de leur soif de

régner , de leurs reJJ'entimens de leurs projets particu

liers ; il faudra s'en prendre à ceux qui croyent par

toutes ees lenteurs me forcer à une paix honteuse, à

une paix que vous-mêmes , messieurs , que tous vos des

cendons m'imputeriez un jour comme une flétrissure ,

tomme une perfidie envers l'EtMt , comme une tache au

nom qiCont porté de fi grands rois, &■ que j'ai moi-

même l'honneur de porter. Ah ! que cette main soit at

taquée d'une torpeur soudaine , plutôt que souscrire à

rien de deshonnorant ! qu'on arrache la couronne de mon

front, qu'on la brise à mes yeux plutôt que de la voir

souillée, , cette couronne de Gustave - Adolphe ! C- fi je

suis forcé de la quitter moins éclatante qu'il ne Va lais

sée , je Vaurai du moins conservée sans tache , comme

je l'ai reçue.

11 Je vous le dis , messieurs de Tordre Equestre &

de la noblesse ! vous en répondrez pour moi & pour

vos Co-Etats., fi, par votre discorde , par vos empiète-
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.• »ens , vous perdez un tems si précieux., 11 vous tachez

«le séduite vos co-sujets par de' vains épouvantails.

Car, en ce moment, on s'empresse de rechercher tout

ce qui peut jetter de l'odieux ; on donne à tout les

interprétations les plus défavorables. On dit que le

royaume est abimé de dettes , & que c'est moi qui

les lui ai attirées. Cependant, ceux, qui ont assisté

à la diète , durant 1 8 ans , savent & reconnoissent '

que j'ai reçu le royaume avec les dettes du roi

Charles XII , & avec celles , plus grandes encore »

dont nous avoient accablés les guerres de 1771 &

•*e 1 757 î <lue la flotte manquoit de vaisseaux en état

«le servir, & que les forteresses n'étoient aucunement

ce qu'elles dévoient être ; que j'ai fait renaître la gran

de flotte de ses débris , que j'ai fait construire à neuf

celle de Finlande, & que je ne vous ai demandé ni

reçu de vous de plus grands subsides qu'à l'ordinaire ,

& qu'enfin j'ai páié à la Banque ce que la couronne

lui devoit Si de pareils débours ont exigé des moyens ,

je puis prouver qu'ils n'ont point excédé le cours

erdinaire des choses. Mais je n'ai point mérité ni dft

m'attendre de vous, Messieurs , que j'ai préféré, ea

tant de différentes façons à vos Co - Etats qui ne

m'ont point abandonné dans le besoin , mais qui au

contraire ont quitté leurs foyers pour .venir à mon fe-r

eours & à celui du royaume , je n'ai point du m'at- /

tendre , dis-je , que vous blâmeriez la conduite de ces

loiaux sujets ou que vous traiteriez de ridicule le zele,

qui les anime. Car je n'ignore pas que vous faitts

sonner l'arrivée des Dalecarliens comme une chose

. dangereuse , comme urie entreprise très coupable. Enfin

après avoir tenté d'affoiblir le zele de la bourgeoisie

de Stockholm pour moi & pour la patrie , vous vous

. plaisez maintenant à. regarder les Dalecarliens comme

les ennemis les plus dangereux- Mais quel reproche

, i fondé pouvez vous me faire si jè leur ordonne de

■ venir ici ? ne font ce pas des sujets Suédois qui ont .

pris les armes , non dans des vues d'intérêt mais de

leur bonne volonté , pour mon service & celui du

royaume ? ne sont-ils pas commandés par dès Suédois

natifs tirés de la noblesse comme du tiers-Etats ? quel

reproche peut-on donç lsur faire ? a-t-on sujet de las

6 4
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..regarder cpmjne des troupes ctrangeres, prises à îa

solde de FEtat , que les rois promirent , dans le tems

de Tujiion, de ne. point intrqduire dans le royaume'!'

Et peut-on les regarder comme dangereux par la feule

raison-qu'ils paroiffènt m'ëtre tout dévoués ? Je fais que ,

dèsmonpremiervoyage en Dalecarlie ,, on annonça &

peignit répoq\ie de Jeur arrivée comme celle de la

destruction , de la ville, de; la banque & de la tran

quillité publique; mais il faut'- bien [que tout soit in

terprété en mal, afin que tout l1 odieux tombant fur

ma tète, je fois enfin lorcé de succomber & délaisser

à-L'esprit d'anarchie le champ libre pour anéantir Fin-

.dépendance du royaume. ÏÏ est vrai que , d'agrès TOffre

.de Tordre des paysans, il a été enjoint à une partie

du corps - franc Dalecarlien de lé rendre ici , non

pour, faire la garde dans la ville ou au château ( puis

qu'elle est entre les mains de la bourgeoisie , &jene

cennois point., de. mains à. qui je puisse confier avec

plus de fureté ma, vie , celles démon épousé, démon

fils & .tje.mes frères , qu'aux mains de la bourgeoisie

de Stockholm 0 mais' ces troupes serviront à assurer le

bun ordre dans .la ville , lorsque des incendies exige

ront le. secours .des bourgeois, dans un tems, où la

fermentation generale cie.s esprits pourroit mettre en

j danger la tranquillité publique ; mais elles n'entre

ront .dans. la. ville qu'en cas de 'nécessité. Je les logerai

dans mes châteaux de plaisance , afin qu'elles ne soient

lf»s à charte, à. l.a bourgeoisie. Voilà le motif qui m'a

porté .à..appelles ces troupes , fur Tanivée desquelles

on. a tâché d'inspirer tant de craintes. Ou n'a pas

manqué de, saisir cette oceaiiqn pour soulever tous les

esprits , contre, moi , . on a prononcé dans Tassemblée

des discours. quiattaquent ma souveraineté ; on a pu-

. bliá par, Timprelìlpn des mémoires' qui méritent Taui-

madverfíon des loix. J'ai vu tous ces procédés, fans

m'en plaindre), aufii long-tems qu'on ne s'est pas avisé

d'ailer plus loin; mais 'maintenant je me vois obligé

de; parler & de vous déclarer que ma volonté est que

vous. donniez, pleine satisfaction à votre maréchal de

la diète, & que vous lui demandiez pardon ainsi qu'il

est de votre . devoir ; que vous biffiez, dans vos re

gistres , toutes les délibérations qui font contraires à



Tordonnance de Tordre Equestre , & qui portent at

teinte au. respect qui m'est.dù, sur-tout celles du 7 <k

du 9 février, à la fuite desquelles vóus avez force

le maréchal de la dicte à faire une proposition con-

-traire aux loix ,. & contre le serment qu'il a prêté.

-Vous aurez donc à yous rendre à la salle de Tordre.

Equestre., pour y former une députation, que, fous

la conduite du premier comte , vous accompagnerez ,

vous comte Ferfen , vous comçe Geer& vous autres,

nommés dans le manoire contre le maréchal de la diète ,

pour lui demander pardon de ce qú;. s'est passé, &le

conduire ensuite, à Ion liège , afin qu'il y puisse faire

rayer du protocolle ce qui y a été inféré de contraire

aux loix. «

FRANCE ; Nouvelles de Bretagne mo/h:s turbulentes ;

poiir<jttoi Von conserve la 'forme des Etats de Lan

guedoc ; réforme de Tarmée Françoise; le gouverne

ment parait de plus en plus favorable à la liberté

de la PreJJ'e.

- Les dernieres lettres reçues de Bretagne portent que

la commiiiìon intermédiaire qui avoit interrompu fes

" fonctions , les a reprîtes , ce qui est d'un bon augure

pour un rapprochement entre les deux ordres /& le

tiers-Etat de cette province : on ajoute que les rem

mens destinés pour la Bretagne ne font pas encore

en marche, & qu'ils ont seulement reçu ordre dé se

tenir prêts à marcher. U paroît qu'on a beaucoup

exagéré les mouvemens de la jeune bourgeoisie de '

Nantes , de St. Malo '& de quelques autres villes. Les

jeunes gens le font à la vérité enrégimentés, mais

c'est au moment ôù une fermentation extrême faisoit

craindre les plus grands troubLs On écrit que cette

jeunesse porte fur Thabit une marque distinctive qui

consiste en une croix surmontée du numéro 1 & au-

dessous de laquelle est un 3 , & que quelques officiers

de cette association, se font présentés à Brest chez M.

le comte d'Hector qui les a reçus.

Un arrêt du conseil du 25 février casse & anmllle

toutes les délibérations qui ont été ou qui pourroient

être prises relativement aux Etats-^eneraux , ailleurs
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«fne dans les communautés & dans les bailliages as

semblés selon les formes établies par S. M. & défend

à toutes personnes fans distinction , fous peine de dé

sobéissance , de solliciter des. signatures pour des dé

libérations concertées , avant les aflemblées des bail

liages. Cependant l'esprit public éclairé par tant d'é

crits qui ont paru, semble prendre une direction fa

vorable à la chose commune , qui est la concorde &

l'union aux Etats-generaux. Les lettres de convoca

tion pour les provinces qui ne les ont pas encore

reçues , font dit-on expédiées. On fait par les lettres

de Provence qtie les assemblées particulières y étoient

fixées au trois de ce mois , que chaque ordre dévoie

y nommer séparément ses députés , & que rassemblée

generale devoit avoir lieu le 10. Cette province aura

aux Etats-generaux 7 députations ou 28 députés, dans

lesquels seront compris 4 députés pour la ville de Mar

seille tSi quatre pour les terres adjacentes ; ces dé

tails indiquent suffisamment qu'on a connoissance en

Provence des dispositions des lettres de convocation.

La lettre que le roi a écrite à M. l'archevêque de

ïíarbonne président des Etats de Lang'uedoc étoit con-

fue en ces termes :

i> fai toujours été content, monsieur , de Vadminis

tration des Etats de ma province de Languedoc; je con

nais 7s jéle confiant qu'ils ont montré pour le bien de

PEtat Cf pour la défense des intérêts qui leur font con

fiés. Cefl uniquement par des motifs de justice ù d^ad-

miniflration generale que f'ai déterminé, dans mon con

seil, de convpqucr "aux Etats-generaux mes sujets de

Languedoc par fenechaujfées ; & je veux que les Etats

continuent à gérer les affaires de la province,, ainsi qu'ils

font fait jusqu *à présent , les assurant de ma protec

tion C- de ma bienveillance. Vous connoiffez, monsieur ,

mes fentimens pour vous ù le cas particulier que je

fais de ros services.

( Signé ) Louis.

Cette lettre étoit accompagnée d'une autre de mon

teur Necker, au meme préla:, qu'il est également

essentielle de connoìtre. En voici donc la copie.

„ Je viens de rscevoir à Paris , Mjr. , la lettre que



„ vous m'avez adressée pour un courier extraordi-

„ naire , & j'ai fait remettre au roi celle qui étoir

pour S. M. Je. me hâte de vous faire parvenir la

„ réponse de S. M. C'est après nne murei délibera-

„ tion dans Ion conseil des dépêches que le roi a

„ ordonné que ses sujets de Languedoc fussent con-

n voqués par senechaussées , & de la même manière

„ que les autres habitans du royaume. Les commis-

„ faires du conseil nommés par le roi pour les tra-

vaux préparatoires des Etats-generaux ont fait un

„ rapport de tous les faits , & de tous les motifs -pw-^

n pres à éclairer la décision de sa majesté & l'avis

„ du conseil de S. M. a été unanime. Plusieurs mem-

„ bres des Etats seront sans doute nommés aux Etats-

„ généraux par le choix libre des senechaussées , &

„ dans tous les cas lïntention de S. M. est d'ap-.

„ peller auprès d'elle une députation des Etats de

„ Languedoc pendant la durée des Etats-generaux ,

„ afin que , s'il est nécessaire , tous les services ren-

„ dus à la province & à PEtat pour les Etats de

„ Languedoc soient particulièrement connus des re-

„ prélentans de la nation , comme ils le font du gou-

„ vernement.

„ Je puis vous assurer , Mgr. , que le roi a examimé

„ les questions discutées dans son conseil avec un ve-

„ ritable sentiment d'affection pour les Etats du Lan-

„ guedoc. S. M. rend toute la justice qu'on pouvoit

„ désirer à leur administration , & les ministres orit

„ partagé ces sentimens.

„ L'arrêt de convocation fera fait d'une manière

„ convenable pour les Etats de Languedoc. — Nous

„ n'avons pas entendu parler des députés - annon-

„ cés par les lettres du Languedoc, ils n'auront au-

„ cune affaire à traiter ici , puisque les lettres de con-

„ vocation seront parties & qu'ils ne seront pas ad-

mis à discuter l'ádministration de la province. Vo-

„ tre courier est chargé d'une lettre de M. de Vil-

„ ledeuil pour M. le comte de Pengord , & cette

„ lettre contient un arrêt de cassation des arrêtés de

„ la cour des aydes &c ".

L'épôque très prochaine des assemblées de bailliage

éloigné journellement de Paris, un nombre infini de



( io8 )

personnes du clergé ,,de la noblesse & du . tiers-Etat ;

tous les grands baillis qui se trouvoient ici font dejà

partis. On eil informé que les justes réclamations de

divers bailliages ont été tort bien accueillies par le

ministère , & "que- la "liberté accordée, de s'écarter de

quelques dispositions du règlement d'instruction a ap-

planie une foule rie difficultés. 'II paròit qu'en gêne
rai la députation auxJEtats-generaux fera» fort recher

chée par les membres 'des ' trois ordreá , J& qne la doc

trine -iles pouvoirs fort étendus à donner à ces dépu

tés a prévalu 'dans tdus 'les esprits , de forte que

rien ne s'oppose .plus' à Ma prompte ouverture des

Etats-generaux à l'épòque du 27 .avril' fixée par Sa

Majesté. ' Les vrais anus 'du bien public n'ignorent

plus que l'Enrope entière a les yeux ouverts liir ce

, qui1 va se passer dans" cette mémorable assemblée na

tionale , & s'il ëst vrai qu'on , en vaut mieux quand

on est regardé , il faut etperer que tout ira le mieux

possible, & que tout le bien qui ne pourra pas être

effectué dans cette première assemblée, y'fera du moins

préparé pour les subséquentes. S'ils Faut en croire un

bruit très accrédité , le' travail relatif à la reforme de

l'armée : Françoise est entièrement terminé, elle fera

composée, de i63 mille hommes effectifs , & la dépense

de ce département sera reduite de 113 millions à 96,

La réduction est de 17 millions par an. On ajoute que

les réductions dans les autres departemens s'élèveront

ausli d'une somme assez considérable pour alléger le

poid de ce déficit ,' auquel il seroit fi difficile de re

médier , en augmentant -les impositions territoriales ,

fur-tout dans une année aussi calamiteufe que celle-ci.

L'égalité de la repartition dejà consentie par la plus

grande partie du clergé ,& de la nobkfle achèvera ,

dit-on , de racommóder les-' affaires publiques.

On parle beaucoup d'un arrêt provisoire du conseil

qui va être rendu sur la. liberté dé la presse, en at

tendant que les Etats généraux s'occupent de ce grand

objet d'administration generale.' On ajoute que l'ar-

rêt annoncé fera- accompagné de lettres patentes en

registrées , qui attribueront au parlement la eonnoissance

des faits relatifs aux termes de la liberté légale éta-

Wie par l'arrct.
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(ÌJtJNDE-ÛRETJG.VE : précis des discours da rei

pour Vouverture de la J'eljlon parlementaire ; VopjH-

Jìtioa terrassée en Irlande.,

Toutes les espérances que conservoit. encore le parti

de ròppoiìtion, sont tombées, tous lés desseins dé-

'concertés saHS retour. Le roi a repris enfin les rênes

du gouvernement * & il n y aura pas même de régence

temporaire. Le 6 au matin , S. M. tint un conleil au

palais de Kéw auquel elle ít appeller le lord' chan

celier, M. Put, le marquis dé'Grattam, les comtés'

Bathurst, Harcourt & ChesterfieW , les lords Haw-

kesbury & IVÎulgrave, ío ateur de la chambre; des

communes * Sir, YVílljam Faucett , le maître de Rolles^

M. Ëílict & Hl* Oundsts.Ce fut dans ceconsèil qu'on,

régla définitivement la manière dont se feroit la réha

bilitation du roi , .en ouvrant de nouveau, k seflion

du parlement ; & le 9 au .soir , selon Tu&ge les ."mi

nistres vinrent sonnet <vir. de ,cesi rcsplutíôfl* '11%

grand nombre de leuts partisans assemblés au Cock

pit. On leur annonça' qu'une còmmiSion seroit . char

mée par le roi de le rendre íe lendemain i.q dans 1|

chambre-liaute, & là d'y remettre les discours,çlif^Qi

à son parlement. ,sl.T-.3„ '.. ' ■ < . . . ,

Ces discours sent à lvdrdïpâifë; au noníbre 3è trois »

mais plus -longs que de coutumejLe premier s'adressant

en général aux lords & aux comhjuaes. porte en subs

tance!, „ que lés comnnflàîres òht ordre, de déclarer,.,

„ que. par un .éfret -de la faveur ìipialéé de^la. dïvînç

„ ProvidencìE., S. M. est heureusement rétablie & jouis

„ d'une îánté parfaite ; qu'Elie les remercie du zélé

qu'ils ont témoignés; p,pur lés iníérêts de sá .'couronné

„ &.clu .peuplé ;_quedep,uÌs.'Ìa, deruiere jCeffion^aurao-

„ ment de ì'expifatioii. du traité, p,ra#isake-,axe,c fon

„ bèau-f'rere dePrùsse", il avòitréte .conclu avec hïï.uh

,/ traité d'aîlknce'rdéfenrivé ;"ijue'penc1á(it le cours de

„ l'automne derniere », '$, j$,ì.avoit Fait les .derniers

„ efforts, conjointement avec ses alliés, pour mejtrè

„ fìn à la guerre du Nord ; qú'Elle n'avok négligé

„ aucuns foins pour procurer àTEurope une pacîfica-

„ tion générale ; & qu"Elle continuoit de recevoir das
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w différentes cours du continent , fes plus heureuses

„ assurances de leurs intentions amicales pour tous les

„ domaines < „

Dans le second discours , qui ne s'adresse qu'à la feule

chambre des communes , S. M. les informe „ qu'elle a

donné des ordres pour qu'il leur fût remis une copie

du nouveau traité d'alliance défenlìve, conclu avec

„ son beau frère de Prusse, ainlì que l'Etatdes dépenses

„ qu'exige le service public pour Tannée courante ,

„ leur recommandant d'apporter dans l'expédition

„ de ces affaires , toute la promptitude possible , &

d'avoir toujours en vue la gloire du gouvernement

„ & le bien-être du peuple. „

S'adressant pour lors une troisième fois aux membres

réunis des deux chambres , S. M. dans le dernier dis

cours leur témoigna , « PimprelTion sensible qu'ont

« faite sur son ame Jes marques affectueuses & éner-

m giques de zele, de loyauté & d'attachement que

« lès sujets de toutes les conditions lui ont manifeí-

yi tées récemment. » Sa Maj. ajoûte que » les com-

m iríssaires font chargés de la part de déclarer , que

n rien au monde ne peut lui être plus agréable , que

i» de vcir les deux chambres redoubler d'efforts , pour

■» porter au plus haut degré la prospérité & le bon-

4i heur de son peuple.-»-" v

L'adresse de remercîment projettée contient des fé

licitations fur le rétablissement de S. M. , fur la con

clusion du traité avec la Prusse, fur les efforts qu'a

faits S. M. pour rétablir par tout les bénédictions de

la paix ; & des vœux pour que le peuplé jouisse en

core pendant long-tems des bienfaits du gouvernement

de S. M. Nous ferons connoître ces pieces plus en dé

tail Tordinaîre prochain.

Ce changement inattendu qui s'est opéré en peu de

semaines dans la santé du roi , & qui a renversé tant

de beaux projets d'élévation & de fortune , n'a point

tardé d'influer auflì en Irlande , & déjà la majorité est re

tournée du côté de radministration actuelle , parce

qu'on la voit consolidée. Ce changemerit se manifesta

pour la première fois dans la séance des communes

de ce royaume du 4 courant , où l'aristocratie Hi-

bernienne a été défaite. Son chef M. Grattam ayant

tait une motion qui at.t5qu.0it indirectement le vice-roi t
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si motion après avoir été vivement débattue , a fini pat;

être rejettée à une majorité de 115 voix contre 106.

A*R TICLE S D I V E R S.

Extraie d'une lettre de Florence le 27 février.

« Malgré que les théologiens nommés par lë saint

fiége pour examiner les actes du synode de Pistoja,

aient promis de juger fans partialité , 011 a cru e»

apperçevoir beaucoup , d'où Ton a auguré, que ces

actes seront condamnés. Le grand duc'notre souve

rain doit avoir en conséquence fait signifier au Pape

par son ministre à Rome , qu'il ne souffrirait jamais

qu'un de ses sujets & encore moins un Evêque fut ju

gé en pays étranger, surtout avant de lui avoir

communiqué ses griefs , & entendu ses moyens de

défense. Cette déclaration embarrasse, dit-on, beau-'

coup la cour de Rome. <

Vienne le 7 mars. Il n'y a point ici de nouvelle*

bien essentielles., sinon qu'on se prépare de plus en plu»

à faire une vigoureuse campagne. La cour a publié au-*-

jourd'hui le 3me bulletin officiel de cette année. E»

voici la teneur.

n Un rapport du commandant du corps de troupes

en Croatie du 2,8 février annonce que depuis le 15

les Turcs faisoient contre leur coutume de fréquentes

patrouilles depuis Vakup vers Dabina , Sytrana &

Dobrolzello le long du cordon des Licaniens. En

conséquence on envoya la nuit du 25 pour la fureté

de ces postes un détachement du régiment des Lica

niens vers Vakup & Ostrovicza , pour recqnnoitr*

l'ennemi & observer à quelque distance ses mouvemens

„ Le détachement des Licaniens se glissa jusque sous

les murs de Vakup, & y étant resté queique tems

fans rien apperçevoir de l'ennemi , ils profitèrent de

l'occasion favorable pour mettre le feu à la Kula du

Turc Mumin Aga Chachich , attenant aux murs lit

Vakup. , ■ .

Les 21 sujets qui se trouvèrent dans cette Kula.

«e firent aucune défense, mais implorèrent la protec

tion impériale , en consépuence de quoi ils arrivè

rent ayeele détachement, qui n'essuya aucune perte ,

à son poste.

■„ Immédiatement après ya second détachement fut.
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envoyé de Dobroszello vers. Ostrovicza , qui efflmen*

quatre clievaiíx cîe bats, envoyés' par fcs Turcs pour

chercher du bois^'J Ci £ " .. y ' ''.'

Hérve- le i£ man. Ayant communiqué, k «os lec

teurs dans. nqçr,$ a,y,ant-deniier numero la. représen

tation de son éminence, le cardinal-archevêque dé Mâr,

ljpes à la dépêche de rÈmpereur', nous' croyons de'-'' .

voir les inl'oKçer de ce qui lui a lait si subitement chan- '

ger de résolution , en le rendapt à Louvain âu jour \

fixé , d'après les ordres de $'39. *

4- pçine cettq çeyjréséntátioá de S. Em. fut-elle par

venue au gouvernement gênerai, que S. Ëxc. le'mì--

nistre-plénipotentiaifg lui éprjvtt la" lettre suivantei' '•. '

« jComme Ja cqrnpieucé qùe'V. Em. a}legiíe '-tins ■

», SPÍfe deRUjs ïjiïi , ]uV doiuje allez de çóúíage pour

■>■> désobéir de la façon lá plu/ íoùtervue & la plus '

>» -marquée 4 son souy-erainj èlle lui en dortnerâ éga--

« lement assez, sans doute , pòuf résigner ' entré' fes.

» majns de S. 1$, des dignités qui la mettent dans la

n.cjruelle alternative, a'étre infideîleà son souve-

» verain , ou à cette conscience qu'elle laisse fi aveu- :

u «letnení diriger. - :„ . ''" ' ' .' "- '

. v Ççst cette démarche qui nroiivera àTEmpereur,

« & à tout le pays qu'on jnjtr,uira îégàîejnefít de c'é

« que vpuj ferejs on pè fèr.ez pas a'cet 'égard , en

« combien votre conscience a une part réèlle à vo-

n .tre conduite, on ne yous íert qué de prétexte. ,

. .C'est cette démarche áulu qui est l'unique moyen ,'

» íTéviter le scandale .que \V.' pm. va donner , si elle '

« rn'oblige , en ne se rendant pas de bonne grâce &

•*.,au jfitiir rn^rgué à jLouyajri, d'exécuter d'abord les

» ordres de £■ jYI. , ordres terribles qui effectueront

» la même chose avec phis d'éclat , .& dorit les' cir-

» confiances sont saps exemple , ainsi que l'est auifi la

í.désobeifljince, par laquelle V.Ém. se designe elle- •

« même, comme victime qui doit être immolée à la

v juite vengeance de TEmpereur. &c. « .

A quai son éminence répondit sur le champ :

« En proposant simplement dans ma représentation

tes moyens , les seuls efficaces pour remplir lès vues de

S. M- a Végard de la déclaration qu'elle defire , je ne

frois, pas avoir refusé de me rendre à Louvain , comme

efse&iremtntje niy trouverai demain au soir, jour fixé «.


